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;.:ir.dsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf DOS-1219-14578-D 

DECISION 

autorisant la SAS ISILIFE à créer un site de dispensation d'oxygène à usage médical à 
domicile sis 140 rue Pierre Paraf à AVIGNON (84000) 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et R.5124- 
19 et R.5124-20 ; 

Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l'autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D.5232-10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévus à l'article L.5232-3 du code de 
la santé publique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical ; 

Vu la demande effectuée par Monsieur Christian MOREAU, président de la SAS ISILIFE, déclarée 
recevable le 3 septembre 2019 par l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, tendant 
d'obtenir l'autorisation de dispenser de l'oxygène à usage médical à domicile sur le site du 140 rue 
Pierre Paraf à AVIGNON (84000); 

Vu l'avis favorable avec remarque du Conseil de l'Ordre national des pharmaciens - section D, en date 
du 27 novembre 2019; 

Vu l'avis technique émis le 9 septembre 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

Considérant qu'au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS ISILIFE, celle-ci 
peut assurer l'ensemble des missions de dispensation d'oxygène à domicile sur l'aire géographique 
comprenant les neuf départements sur trois régions limitrophes à savoir : les Alpes-de-Haute-Provence 
(04), les Hautes-Alpes (05), l'Ardèche (07), les Bouches-du-Rhône (13), la Drôme (26) le Gard (30) 
l'Hérault (34) le Var (83) et le Vaucluse (84) conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de 
rattachement) ; 
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Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 
0,25 ETP; 

Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d'oxygène à usage 
médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux ; 

Considérant qu'aucun lieu de stockage annexe ne dépend de ce site de rattachement. 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande effectuée par Monsieur Christian MOREAU, président de la SAS ISILIFE, déclarée 
recevable le 3 septembre 2019 par !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, tendant 
d'obtenir l'autorisation de dispenser de l'oxygène à usage médical à domicile sur le site du 140 rue 
Pierre Paraf à AVIGNON (84000) est accordée. 

Article 2: 

Le site desservira les départements suivants: les Alpes-de-Haute-Provence (04), les Hautes-Alpes 
(05), l'Ardèche (07), les Bouches-du-Rhône (13), la Drôme (26), le Gard (30), l'Hérault (34), le Var (83) 
et le Vaucluse (84), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation 
de l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 

Article 3: 

L'autorisation concerne la dispensation à domicile d'oxygène à usage médical sous forme de liquide, 
concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux. 

Article 4: 

Le temps de présence du pharmacien responsable du site est de 0,25 ETP à la date de la demande, il 
devra être conforme à la réglementation en vigueur au terme de la réorganisation de la société. 

Article 5: 

Toute modification substantielle concernant l'agencement des locaux où se déroule l'activité liée à la 
dispensation de l'oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à 
l'autorisation préalable du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ayant donné l'autorisation. 

Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l'autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l'objet d'une déclaration auprès de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur ayant donné l'autorisation. 

Article 6: 

Les activités de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 7: 

L'installation d'un site de stockage annexe est soumis à autorisation préalable du directeur général de 
l'ARS ayant donné l'autorisation. 
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Article 8: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressée et de sa publication à l'égard des tiers. 

Article 9: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 7 DEC. 20J9 
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ardsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1219-14582-D 

DECISION 

autorisant la Société ABM PHARMA SUD MEDIC ASSISTANCE AVIGNON à créer un site de 
rattachement de dispensation d'oxygène à usage médical à domicile sis 
12 Avenue de l'Orme Fourchu ZI de Fontcouverte à AVIGNON (84000) 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et R.5124- 
19 et R.5124-20 ; 

Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l'autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D.5232-10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévus à l'article L.5232-3 du code de 
la santé publique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical ; 

Vu la demande effectuée par Monsieur François-Régis ORY, président de la Société ABM PHARMA 
SUD MEDIC ASSISTANCE, déclarée recevable le 25 septembre 2019 par !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, tendant à obtenir l'autorisation de dispenser de l'oxygène à usage médical 
à domicile sur le site du 12 Avenue de l'Orme Fourchu ZI de Fontcouverte à AVIGNON (84000) ; 

Vu l'avis favorable avec remarque du Conseil de !'Ordre national des pharmaciens - section D, en date 
du 18 novembre 2019; 

Vu l'avis technique émis le 26 septembre 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique; 

Considérant qu'au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la Société ABM 
PHARMA SUD MEDIC ASSISTANCE, celle-ci peut assurer l'ensemble des missions de dispensation 
d'oxygène à domicile sur l'aire géographique comprenant les huit départements sur trois régions 
limitrophes à savoir l'Ardèche (07), l'Aude (11) les Bouches-du-Rhône (13), la Drôme (26), le Gard 
(30), !'Hérault (34 ), les Pyrénées-Orientales(66) et le Vaucluse (84) conformément à la règlementation 
relative aux bonnes pratiques de dispensation de l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis le 
site de rattachement) ; 
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Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 
0,25 ETP pour moins de 50 patients ; 

Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d'oxygène à usage 
médical sous forme gazeuse, et concentrateur ; 

Considérant qu'il n'y aura pas d'activité de fractionnement d'oxygène liquide sur le site du demandeur ; 

Considérant qu'aucun lieu de stockage annexe ne dépend de ce site de rattachement. 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande effectuée par Monsieur François-Régis ORY, président de la Société ABM PHARMA SUD 
MEDIC ASSISTANCE, déclarée recevable le 25 septembre 2019 par l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, tendant d'obtenir l'autorisation de dispenser de l'oxygène à usage médical 
à domicile sur le site du 12 Avenue de l'Orme Fourchu ZI de Fontcouverte à AVIGNON (84000) est 
accordée. 

Article 2: 

Le site desservira les départements suivants: l'Ardèche (07), l'Aude (11 ), les Bouches-du-Rhône (13), 
la Drôme (26), le Gard (30), l'Hérault (34), les Pyrénées-Orientales (66) et le Vaucluse (84) 
conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l'oxygène à 
domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 

Article 3: 

L'autorisation concerne la dispensation à domicile d'oxygène à usage médical sous forme gazeuse et 
concentrateur. 

Article 4: 

Le temps de présence du pharmacien responsable du site est de 0,25 ETP à la date de la demande, il 
devra être conforme à la réglementation en vigueur au terme de la réorganisation de la société. 

Article 5: 

Toute modification substantielle concernant l'agencement des locaux où se déroule l'activité liée à la 
dispensation de l'oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à 
l'autorisation préalable du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ayant donné l'autorisation. 

Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l'autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur ayant donné l'autorisation. 

Article 6: 

Les activités de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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Article 7: 

L'installation d'un site de stockage annexe est soumis à autorisation préalable du directeur général de 
l'Agence régionale de santé ayant donné l'autorisation. 

Article 8: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressée et de sa publication à l'égard des tiers. 

Article 9: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 17 DEC. 2019 

Philippe de Mester 
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aRrdsSanté .. 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1219-14662-D 

DECISION 
portant autorisation d'une pharmacie à usage intérieur 

à la Clinique MALARTIC - sise 203 Chemin de Faveyrolles - 83190 OLLIOULES 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4211-1, L.5126-1, L. 5126-5 à L.5126-8, 
L. 5126-10, R.5126-2 à R. 5126-66; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 du Ministère des Solidarités et de la Santé relatif aux 
pharmacies à usage intérieur ; 

Vu l'arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 

Vu la décision du 16 octobre 2017 portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à 
usage intérieur de la Clinique Mutualiste Henri Malartic sise 203 chemin de Faveyrolles à OLLIOULES 
(83190); 

Vu la demande d'autorisation de pharmacie à usage intérieur du 14 novembre 2019, de la Clinique 
Mutualiste Henri Malartic ; 

Vu l'avis favorable du 4 décembre 2019 du Conseil Central de la Section H de !'Ordre national des 
pharmaciens ; 

Vu l'avis technique favorable émis le 4 décembre 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique; 

Considérant que les locaux, les aménagements, les équipements et le personnel sont adaptés à 
l'activité de l'établissement, et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques 
de pharmacie hospitalière et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 

Considérant que le pharmacien consacre 10 demi-journées hebdomadaires à ses fonctions de gérant 
de la pharmacie à usage intérieur ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

La décision du 16 octobre 2017 portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique Mutualiste Henri Malartic sise 203 chemin de Faveyrolles à OLLIOULES (83190) 
est abrogée. 

Article 2: 

La demande d'autorisation de pharmacie à usage intérieur présentée par la Clinique Mutualiste Henri 
Malartic sise 203 chemin de Faveyrolles à OLLIOULES (83190) est accordée. 

Article 3: 

La pharmacie à usage intérieur implantée au sous-sol (-1) du bâtiment principal, assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques de la Clinique Mutualiste Henri Malartic sise 203 chemin 
de Faveyrolles à OLLIOULES (83190). 
Les locaux de la stérilisation sont situés au rez-de-chaussée à côté du bloc opératoire. 

Article 4: 

La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en 
équipements et d'un système d'information lui permettant d'assurer les missions conformément à 
l'article L.5126-1 : 
1 ° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1 ° et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, 
et en y associant le patient ; 
3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1 °, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

Article 5: 

Dans la cadre des dispositions de l'article R.5126-9 du code de la santé publique, la pharmacie à usage 
intérieur est autorisée à exercer l'activité suivante : 
- 10° la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 

Article 6: 

Dans la cadre des dispositions de l'article R.5126-112 alinéa 4 du code de la santé publique, la 
pharmacie à usage intérieur approvisionne en médicament de la réserve hospitalière la structure HAD 
Santé et Solidarité du Var à la GARDE (83150). 

Article 7: 

Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 1 O 
demi-journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
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Article 8: 

L'activité mentionnée au 10° du I de l'article R.5126-9 du code de la santé publique est une activité 
comportant des risques particuliers et mentionnées à l'article R.5126-33 du code de la santé publique. 

Article 9: 

Conformément à l'article R.5126-33 du code de la santé publique, l'activité mentionnée au 10° de 
l'article R.5126-9 du code de la santé publique est accordée pour une durée de cinq ans à compter de 
la date de signature de la présente décision. 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de ces activités au plus tard 6 mois avant 
la date d'échéance de votre autorisation. 

Article 10: 

Conformément à l'article R.5126-31 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée prendra 
effet au plus tard à l'issue d'un délai d'un an à compter de la notification de la présente décision, sous 
peine de caducité. 

Article 11 : 

Conformément à l'article R.5126-19 du code de la santé publique, toute modification des éléments 
figurant dans cette décision, y compris en cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, devra 
faire l'objet d'une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 

Article 12: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision : 
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence régionale de santé sise 132 boulevard 
de Paris - CS 50039 -13331 Marseille cedex 03; 
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé - Direction générale de 
l'organisation des soins -14 avenue Duquesne - 75350 Paris O?SP; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif - 22 rue Breteuil - 13006 Marseille. 

Article 13: 

Le directeur de l'organisation de soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 9· DEC. 2019 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca

Corse

R93-2019-12-02-014

Subdélégation de signature DISP à cheffe DPIPPR
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DIRM

R93-2019-12-24-003

20191224151536

Arrêté portant modification de l'annexe tarifaire du règlement local de la station de Nice Cannes

Villefranche
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DIRM

R93-2019-12-24-004

Avis relatif à la cotisation professionnelle obligatoire au

profit du comité régional des pêches et des élevages marins

PACA-exercice 2020.
Le financement des comités régionaux des pêches est assuré par le paiement d'une cotisation

professionnelle obligatoire. Le CRPMEM PACA a fixé par délibération du 17 octobre 2019 le

taux de cotisation pour 2020.
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DRJSCS PACA

R93-2019-12-07-001

ARRÊTÉ MODIFICATIF PORTANT NOMINATION

DES MEMBRES DU JURY DE VALIDATION DES

ACQUIS DU DIPLÔME D’ÉTAT D'AIDE-SOIGNANT

SESSION DE NOVEMBRE 2019
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SGAR/PROVENCE ALPES COTE D AZUR

R93-2019-12-19-009

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°2012-366 portant

institution d'une régie de recettes (amendes et

consignations) auprès de l'Unité de Régulation et Contrôle

des Transports et des Véhicules du Service Transports,

Infrastructures et Mobilité de la DREAL PACA
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRETÉ DU 19 DÉCEMBRE 2019

modifiant l’arrêté préfectoral n° 2012-366 
portant institution d'une régie de recettes (amendes et consignations) 

auprès de l'Unité Régulation et Contrôle des Transports et des Véhicules 
du Service Transports, Infrastructures et Mobilité de la DREAL PACA

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le décret  n°  92-681 du 20 juillet  1992 modifié  relatif  aux régies  de recettes  et  aux régies
d'avances des organismes publics ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics
et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 3 septembre2001,

Vu l’arrêté du 18 novembre 2011 habilitant les préfets de région à instituer et à modifier des régies
de recettes (amendes et consignations) auprès des DREAL, de la DRIEA et des DEAL ;

Vu l’arrêté n° 2012-366 du 27 Juillet 2012 portant institution d’une régie de recettes (amendes et
consignations) auprès de l’Unité régulation et contrôles des transports du service transports et
infrastructures de la DREAL PACA ;

Vu l’avis du comptable assignataire en date du 2 octobre 2019 ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1     :  

Il est créé un Article 5-1 : 

Le plafond d’encaisse de la régie est fixé à 10 000 € (dix mille euros).

ARTICLE 2     :  

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et le directeur régional des finances publiques de
la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 19 décembre 2019

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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SGAR/PROVENCE ALPES COTE D AZUR

R93-2019-12-19-010

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°2012-367 portant

nomination  d'un régisseur de recettes (amendes et

consignations) auprès de l'Unité de Régulation et Contrôle

des Transports et des Véhicules du Service Transports,

Infrastructures et Mobilité de la DREAL PACA
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRETÉ DU 19 DÉCEMBRE 2019

modifiant l’arrêté préfectoral n° 2012-367 
portant nomination du régisseur de recettes (amendes et consignations) auprès de l'Unité

Régulation et Contrôle des Transports et des Véhicules du Service Transports,
Infrastructures et Mobilité de la DREAL PACA

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des
organismes publics, modifié par le décret n° 97-33 du 13 janvier 1997 ;

Vu le  décret  n° 2012-1246 du 7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique 

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics
et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001
(pour information) ;

Vu l’arrêté  n° 2012-366 du 27 Juillet  2012 modifié  portant  institution d’une régie  de recettes
(amendes et consignations) auprès de l’Unité régulation et contrôles des transports du service
transports et infrastructures de la DREAL PACA ;

Vu l’arrêté n° 2012-367 portant nomination du régisseur de recettes (amendes et consignations)
auprès  de  l'Unité  Régulation  et  Contrôle  des  Transports  et   des  Véhicules  du  Service
Transports, Infrastructures et Mobilité de la DREAL PACA ;

Vu l’agrément du comptable assignataire en date du 26 septembre 2019 ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :  
L’Article 1er  de l’arrêté  n° 2012-367 du 27 juillet 2012 susvisé est modifié comme suit :
Madame  Véronique  GUILLEMIN,  secrétaire  administrative,  est  nommée  régisseur  de  recettes
auprès de  l'Unité Régulation et Contrôle des Transports et des Véhicules du Service Transports,
Infrastructures et Mobilité de la DREAL PACA.

En cas d’absence pour maladie,  congé ou tout autre empêchement exceptionnel,  Monsieur Loïs
TERTIAN et Madame Maryse BOUSQUET sont désignés suppléants pour la remplacer. 

ARTICLE 2     :  
L’annexe de  l’arrêté  de  nomination  du  régisseur  relative  à  la  liste  nominative  des  mandataires
habilités à encaisser les amendes et les consignations pour le compte du régisseur de recettes est
remplacée par l’annexe au présent arrêté.
Le reste sans changement.

ARTICLE 3     :  
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et le directeur régional des finances publiques de
la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 19 décembre 2019

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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